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ANGLETERRE.
Londres , le 23 mars. — Prix des fonds. Red... • 

col-s. à terme 87 3j8 , act de la banq....

Duel entre le duc de Wellington et le comte de 
TVinchèlsea.

Le comte de Winchclsea a publie' une lettre dans 
le Standard, dans laquelle il de'clare qu’il ne con
tinuera plus h souscrire aux fonds destinés à l’éta
blissement du collège dit King's collega à Londres , 
fn ajoutant qu’il y avait souscrit à Limitation du 
duc de Wellington , mais qu’il pense maintenant 
que le noble duc n’y avait souscrit lui-même que 
pour aveugler le public sur ses intentions relative- 
Œcnt aux catholiques.

Le duc de Wellington ayant eu connaissance de ' 
celle lettre a demandé des explications au noble 
comte en lui faisant observer qu’il était libre sans 
doule de retirer son appui au college en question , 
a . qu en le faisant il ne devait pas prétendre que 

le dnc de Wellington) s’était réuni aux sous- 
cnpleurs par sn.te de motifs déshonorans et cri-

Le co,ute de Winchelsea ayant refusé de donner
aveeï H "?r“eïeSSaireS ’ le duc de Wellington 
avantld HcnnHardlnge, comme témoin, s’est rendu
BaSrr;l,n hrU ‘rre3da- '- champs de 
ttoulk ' LOmt,e °® Winchelsea , avec lord FalU'ioés aiTiVé SUr 16 terraia

fut tiré !!S/eUX feQ,X <lor,t 0,1 saitq'ie le dernier 
Moin es , Par l0 C0”te ’ lord Falmouth soa 
Par le ’ el Une de'c!arati°'i a été signéequ’il're6.”“ ?de Winchelsea dans '«quelle il déclare 

oion dont le A aV°" publ.le lroP légèrement l’opi- 
chelsen s'enm “V est Plaint- Le comte de Win
das dard cetP pl“S à faire insdrer dans le

Le ^ . e declaration.
m*rclesdenC 3 pub'ld samedi la correspondance 
Pose de Personnages avant le duel ; elle se coin- 

1 pieces.

■S. G. et l’accueillirent par les épithètes les plus 
outrageantes. Le noble duc a cherche à échapper 
aux assaillans , en pressant son cheval , mais ils 
I ont suivi jusqu'à son hôtel , dans Downing Street, 
on la police a eu le plus grand mal à les disperser.

—Nous apprenons qu’il a été signifié à sir Ch. We- 
j therelt , avocat-général , que S. M. n’a plus besoin 

do ses services. ( Courier. )
y n se appelle que-M. l’avocat-genéral a prononcé 

un 011g développement de motifs pour s’opposer aux 
mesures du gouvernement.

FRAMGE.
Paris le 24 mars---- Hier à cinq heures de l’après

mi 1 ) N. le maréchal duc de Raguse traversait la 
place Louis XV , dans un cabriolet. Le cheval s’éïant 
emporte M. le maréchal est tombé sur le pavé, 
soit qui! ait été renversé, soit qu’il ait voulu se 
lancer lui-meme hors du cabriolet. On avait d’abord 
conçu des craintes sur les suites de cet accident 
mais 011 assure aujourd’hui qu’elles ne donnent 
aucune inquiétude. Cependant le maréchal garde

Le roi a envoyé savoir des nouvelles de la santé 
de M. le maréchal.

— MM. les députés se sont réunis aujourd’hui 
dans leurs bureaux pour l'examen du budjet.

Pour lp. ,aloute : “ La rencontre a été honora- 
Xönqué etieU?l^tleS' Heureusement le duc a 
Ce 1u’up’ hon°r 1 . lnc'1e'sea - après avoir fait tout 

‘ aime d honneur doit faire, a offert une

‘"r" duel, ç

Cè îjournal

quand M ucul uolt ra,re - a ottert une 
Cfainte pL “ e 8 ne pouvait être attribuée à une 
1« ne fût h"n, e ou a un sentiment quelconque 

Le M«!?8 honorable,
ning Herald publie aussi quelques détails

U fiST ci« U TT 1 • . A ,t, ' Le duc de w n-H‘ lIardlnge fiui a donné le 
i le a frapné I ^ ellln8ton a tiré aussitôt, et sa 
Vhelsea. L pan gauche de l’habit de lord 
,le.si lord F.|”rSt',U,e 'es lômoins se sont rappro- 
l?1 qui exn,|°U-, ,a rein'8 à s‘r II- Hardinge un 
Sir publiff , ° .regret de lord Winchelsea
et^ellino, ü? ?Pudon sur les motifs du duc
tièdnJ0“ relativementi^ duca so ^!?li.venaen* à nue ceitaine affaire. 

",r‘jour; celui'?.aUe 30 coolte de Winchelsea , le
i. quitté KLl!?..“ le. COmP.,ir“enî ' les0,‘t quitta il, " le compliment , les
,, 3 ville, F,,,.- ter‘ja)n et ont repris le chemin 
?étaier.fll0n M a jardiniers et labou-1 * . ^ JnXUllUcI S Ll luUUU“

Cottiba(iarioSjlr e.s "eux, avaient conseillé aux 
llaus de vider leur querelle à coups de

;"r« et est a'ld samedi matin , à!l'leilres et ■-----'öluu
reveu3°r' P°Ur faijj !.PleS !edu<)' I > au château de 

3 le soir. 6 VIS|le à S. M. ; il en est
5*S?“ * ......................

2r

PAYS-SAS-
DEUXIÈME C8SMBBÏ DES ÉTATS-SEMÈBAUX.

La chambre s est assemblée hier (25 mars) vers midi 
moins un quarten comité général pour la discussion 
du projet ri adresse au roi , présenté par MM. Le f/on 
et Oorver Hooft ; les deux honorables membres ont 
parle successivement , l’un en français , l’autre en 
hollandais, pour développer les motifs de la propo 
sition qm leur paraît offrir le mode le plus consti
tutionnel , le plus convenable et le plus opportun 
de communiquer avec le gouvernement.

(Ces deux discours à la demande de MM. Goelens 
et de G er loche , appuyée par MM. de Stassart , 
çabri-Longree, Fallon et autres membres , seront 
imjirimos et distribués.

M. Fan Reenen , membre du comité des péti
tions, a développe' ses précédentes opinions dans un 
discours qui a duré plus d’une heure et demie.

MM. G. G. Clijfort, Geelhand della Faille et 
De Moor motivent leur vote en faveur de l’a
dresse.

M. de Sécus dit quelques mots en réponse à l’ob
servation de M. G. G. Clifford , relative à une com
munication officieuse qui aurait particulièrement nom- 
but la demande du retrait de l’arrêté roj'al de juin 
1820 , par lequel ont été interdites les communica
tions directes avec les ministres. L’honorable mem
bre ne rentrera pas, dit-il, dans u„e discussion 
epuisee avant même d’entrer en séance.

M. Le Hon répond à plusieurs préopinans.
La discussion ne s’étant pas prolougée, ou passe 

a 1 appel nominal; le projet d’adresse est adopté 
par 5d voix contre 4o ( on peut-être même par 56 
contre 3g , ; il sera envoyé à la première chambre.

Liaient presens au comité général MM. de Stassart, 
Corver-Uooft , Surlet de Chokier , de Brouckère 
Yan Tuyl, Goelens, Le Hon , Van Crombrugge , de 
Stockhein , de Leveilleuze , Claossens-Mori« Boyé 
de Langhe Fabn-Longrée, Leclercq, de Borclieraveî 
Loop , Faber , Demanet, Pescatore , Dumont Ver

necroix , de Gerlache , de Rouck , 
fesaux , Van Velsen , de Sécus ,
Hove, de Wappenaert, Fallon, 
linckx, Donyn, de Muelenaere, de 
de Liedel, Huytens-Kerremans, Cu 
lotte , Coppielers , de Moor ,
•er , Hinlopen , Rengers, Vai 
Van Reenen , Van de Kasteeie , van 
Deprez , Clifford, vau Nagell , van Suehee 
lot.d Lscury , Sypkens , van Brakel , Sandberg ' Don- 
ker-Curlius , Dedel , Schooneveld , ven Boclens 
Verheyen Boxmeer , Warin , Repelaer , van Tou! 
Ion van Randwyk , Weerts , Lemker , Wicke- 
vort-Crommelin , van Alphen , Gockinga , Jarges 
van Linden van üitenhove , van Ascii van-Wyck ! 
Beelaerts , Backer Lyklama , van Sytzama , et vau 
Meeuwen.

M. Ferheyen (de Bois-le-Duc), porté sur la liste, 
n était point dans la salle au moment de l’aopel

MM. Byleveld et Fontein-Ferschuir ont écrit au 
president pour faire connaître qu’ils ne pouvaient 
se rendre a la séauce.

Liège, le 27 Mars.
.* Les personnes dont Vabonnement expire d la fin du

“A £...,» %£■

On écrit de La Haye , le 24 mars :
» On apprend que M. lo baron C. V. Van Boet- 

zelaer , jusqu’à présent grand chambellan , a été 
nommé grand maréchal de la maison du roi en 
remplacement de feu M. le baron Van Aviva. M. le 
comte W. F. van Reede, jusqu’à présent grand in
tendant des palais de S. M, , a été nommé grand 
chambellan, il est remplacé dans l’intendance par M 
le comte J. C. Van Bylandt, jusqu’à présent grand 
maréchal et chambellan. Finalement M. J. W. baron 
liuyssen van Raltendyke jusqu’à présent chambellan 
surnuméraire , et secrétaire du cabinet du ro-' a 
e e nomme maréchal de la cour. On apprend Jussi 
SSL“;, ,e .^^L.edekerke-Beaufort continuera 

r ge- inspection des bàtimens dans les
provinces méridionales, u

— Les sections s’assemblent aujourd’hui pour 
examiner les réponses du gouvernement sur lo bud- 
]et décennal.
cuîé avint°P‘fm!C Si Ie bud'et Idecenna'j sera dis
cute avant Pâques , et si les délibérations sur les
code c'ivü Ia-preSSe et. fi^'ques modificatious au 
I ® ' ai;l8‘ q.ue, la proposition de M. Barthé
lemy , seront terminées avant la vacance. La pre
ndre chambre doit se réunir sous peu de jours 
ftuc ques changemens ont été faits au projet de loi 
sur la dette nationale et pour régler les intérêts du 
syndicat d amortissement ,à l’occasion de la fixation 
du budjet pour la période décennale , à partir d ■ 
l83°- ( Catholique. )

— Le Journal de Limbourg contient sous 1P 
tre de quelques questions un article dans Icon«.] 
remarque ce qui suit: -cquei on

Est-il vrai que M. van Maanen à 
avait l'honneur d'être le serviteur de S '
Bonaparte ait , dans une occasion soleu„d|‘e L„ 
nonce un discours, où , rei,d-,,,t 1 nUje, pro-
versalité de la langue française il ITv* *?' “ l “,'î_ 
citoyens les bienfaits de Ç * Va°‘a,t 3 s«s



te juré , en effet , 'a bien plas de compte à rendre 
à ses concitoyens que le juge permanent. Il n’est 
pas comme ce den er placé dans ntie classe à part 
et e'ievé au-dessu.'. de la foule. En contact avec ces 
concitoyens, il Vaut qu’il s’attende à ce qu'on dis
cute son vote devant lui et avec lui ; s’il a mal 
voté, il aura bien plus da peine qu’un magistrat , 
retranché dans sa dignité , a empêcher les repro
ches d’aller jusqu’àj.lui. La presse , cette puissance 
si redoutable quand elle s'appuie sur l’opinion, 
soumettra à un libre examen la decision du jury. 
Elle n’aura plus les.mêmes motif* de méuageinens 
envers tel ou tel juré qu envers des magistrats per
manens destinés à la juger elle meme. Un juré y 
pensera donc avant de se mettre en guerre à la 
fois et avec l’opinion set avec le pouvoir et avec 
les organes de l'une et do l’autre.

Mais malgré tous ces obstacles, prenons que la 
chose se réalise ? Quels en seront les résultats P 
Une condamnatiaa , une peine ue peut rien sur le 
passé; ce qui est fait est fait, ce qui est écrit 
a produit sou effet, que l’écrivain soit condamné 
ou qu’il ne le soit pas. L’application de la peine 
dans cette circonstance comme dans toute autre , 
n’agira donc que sur l’avenir , elle ne peut avoir 
pour résultat que d’empêcher le retour du délit 
puni, et r:eu de plus. Or , si le jury est composé 
d’une manière aussi exceptionnelle, sa decision que 
prouve-t-elle pour l’avenir ? L impunité des dé- 
linquans en sera-t-elle désormais plus assurée ? Les 
écrivains peuvent-ils compter qu une telle bonne 
fortune , une combinaison aussi fortuite , se répé
tera à chaque fois qu’ils seront en faute ? Certai
nement non. Un tel acquittement n’offre donc au
cune sécurité aux coupables. Ainsi lorsque des ma
gistrats permaneus trop favorablas , ou , ce qui 
peut arriver, trop défavorables au pouvoir , se pro
noncent dans un sens différens del’opinion, le mai est 
sansremède. Le jury au contraire, qui est sans danger 
lorsqu’il représente l’opinion , n’en offre pas da
vantage , quand . en dépit de toutes les précautions 
il se trouve, par un effee du hasart, plus défavo
rable au pouvoir que l’opinion même.

Nous avons épuisé les quatre hypotheses que nous 
avions posées , les seules , croyons-nous , dans les
quelles il est possible que les amis du pouvoii 
suspectent à sou égard l’impartialité du juiy.

Il nous reste à faire observer qu il ne faut pas 
se faire des craintes chimériques sur le scandale 
que pourraient produire les acquittemeus du jury. 
Nous l’avons déjà dit, quand une magistrature 
permanente nommée par la couroune, et e.evee 
en dignité au dessus du reste des citoyens, se 
prononce contre le ministère , il y a la un esac 
cord entre des pouvoirs qu’on est surpris de ne 
pas voir en harmonie, un éclat qui, blâmable ou 
utile , nécessaire ou non , ressemble un peu a du 
scandale. Mais il n’y a pas l’ombra du scandale a 
ce que des citoyens ordinaires décident contre un
ministre; voir des jurés se prononcer contre le pou
voir, n’est pas une chose beaucoup plus sur
prenante et plus extraordinaire que de les voir 
signer des pétitions contre lui, ou faire contre lui 
des journaux ou des brochures. _

La condamnation du jury au contraire a un effet 
moral très imposant; or ce n’est que par une in
fluence morale qu’on peut victorieusemant combattre 
celle de la presse. Quel appui de ce genre le gou
vernement tronve-t-il dans la magistrature per
manente? quel appui moral le gouvernement a-t-il 
tronvé dans les dernières condamnations rendues 
par des juges permanens ? Combien sa position 
ne serait-elle pas différente , s’il pouvait dire a 
ceux qui s’eu plaignent , ce sont vos pairs qui vous 
ont jugés ; le sort les a désignes dans une classe 
qui offrait toutes les garanties possibles ; vous avez 
pu exercer comme moi vos récusations ; vous voyez 
donc que si vous êtes condamnes , c est 1 opinion 
qui l’a voulu , elle vous désavoue, elle vous croit 
coupables comme je l’ai cru.

Nous finirons en indiquant encore une deinièie 
garantie en faveur du pouvoir. On craindra peut- 
être que par suite de quelques circonstances par
ticulières, qu’à !a vérité nous aurions assez de 
peine à prévoir et à déterminer , l'opinion d’une 
settle province ne puisse se trouver par exception 
et momentanément dans un tel état d exaltation 
contre le pouvoir que la décision du jury de

vrait s’en ressentir. Dans ce cas , comme lorsque 
l’irritation a gagné la nation eutiêré , nous croyons 
que le plus prudent, poor le ministère, serait peut- 
être encore de laisser conrs à l’indulgence des jurés. 
Si on ne partage pas cet avis , voici à quel moyen 
on peut aviser :

Une loi précise permettrait à la haute cour de 
transférer le procès, par,arrêt motivé, au jury d une 
autre province ; bien entendu quo meme faculté 
serait laissée à l’accuse qu’a l’accusateur , et que 
celui qui réclamerait la translation en paierait les 
frais , bien entendu aussi que la haute cour devrait 
en tout cas laisser à l’accusé le choix entre trois 
ou quatre provinces , car s’il peut s’eu trouver une 
trop favorable à l’acousé, par la même raison il 
peut en exister une trop favorable au pouvoir. Une 
telle loi devrait défendre aussi que jamais , à la 
demande de l’accusation , on ne renvoyât le procès 
delà partie méridionale à la partie septentrionale du 
royaume et vice versâ ; ce serait un nouveau germe 
de division ; il ne faut pas qu’une des deux parties 
du royaume , puisse être considérée comme le bour
reau de l’autre.

Si , après toutes ces précautions , après toutes 
jaranties d’impartialité , on s’oppose encore à

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Par acte passé devant Me Fraikin, notaire à Chokicv, j{ 

20 mars 1829 , la MAISON , brasserie, jardin , prairie et la rc 
labourable, faisant l’objet des trois premiers lots de la vente 
des biens dépendant de la succession de défunt Antoine Hoiri 
Georges , situés commune des Awirs , ont été adjugés mojen- 
nant une somme de 4670 florins outre le service de plusiems 
rentes évaluées en capital «2970 florins, et la maison, jardm 
et prairie , constituant le 4e lot ont, été adjugés au prix le 
720 fis, outre le service de deux rentes évaluées en capital 
à 112 fis.; aux termes et conditions de cette vente, tout» 
personne solvable peut surenchérir d’un dixiéme lesdits im
meubles eu faisant sa déclaration pardevant ledit notaire peu. 
dant la quinzaine, à partir dudit jour d’adjudication. Ö

Lundi, mardi et mercredi, 6, 7 et 8 avril 1829, à midi 
précis , il sera exposé en VENTE publique, à HOÙTAIÏ 
L’ÉVÉQUE, canton de Landen, tout le MOBILIER délaissé 
par madame Vanberwaer ; le 1er jour , on vendrais vaches, 
BESTIAUX , une voiture et une partie des meubles, le 2«jour 
les litteries, les linges, vins en bouteille, et l’argenterie, le-3* 
jour le restant du mobilier. ________________________

g3, ------ ;--- 7 -
l’institution du jury , il est permis de croire que 
c’est l’opinion elle même qu’on recuse. Mais alors 
ce n’est plus seulement le jury qu’on doit repous
ser , c’est la chambre , ce sont les élections pro
vinciales et communales , la presse, c’est le gou
vernement représentatif tout entier qu il faut dé
truire.

A LOUER , dès à présent, une grande et belle MA1S0K 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n" 9ÎI..SJ 
adresser.

MAISON, propre au commerce, enseignée de la Coupe dor, 
rue St -Séverin, n° 681 , à LOUER, pour la St.-Jean. S adresser 
audit n°.

A LOUER une jolie MAISON DE CAMPAGNE, située dans 
le VALLON DE SCLESSIN. S’adresser rue St. Denis,n"M. 
A VENDRE au même n°. 20 pièces de VIN de pays. 5»

COMMERCE. — Bourse ae Baris du 24 mars.-------Ren
tes 5 p. oio , jouiss. du 22 mars 1828 , lo8 lr. 40 c. 
fl p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre i828 , 78 fr. 00 c. - Ac
tions de là banque , 1845 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , 1825 , 81 fr. 7 (8 c. —Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 24 mars. — Dette active , 56 
15(16. Idem différée 119(128. Bill, de change 20 3ll6. Synd. 
d’amort 100 1(8. — Rente'remb. 97 5(16. Act. Société de 
commerce 88 i\2.

-if*- .fe «ggiggpr at.-1 roua, vu |uuuu uc w ““*■ ■* .
priété considérable et de latendrie sur plusieurs bonuicrs 
bois. S’adresser pour le prix à M. Duchesne, rue devan - - 
Thomas, n» 257 a Liège , et pour prendre inspection des ne , 
à M. le notaire Moreau à St.-Trond.

A LOUER dès à présent le CHATEAU
TfStj® de KERKOM avec deux écuries, remise et un

bonnier en jardin , à trois quarts de lieue * 
St.-Trond. On jouira de la chasse sur une p» 
, il .1 1 , ’ I • ............lionnim de

Les prix des grains au marché de Liège, du 26 mars , 
n’ont éprouvé aucune variation.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE , du 26 mars. Naissances 2 gare, 
5 tilles. —Décès 1 fille , 2 hommes , 2 femmes , savoir : Louis- 
Joseph Verdin, âgé de 62 ans , colporteur , rue sur le Bou- 
guoux , époux en 2mes. nôces de Marie-Anne-Thonus. — Jean 
François Eassin, âgé de 22 ans , armurier , Thier-à-Liége , 
célibataire. — Anne Pira , âgée de 74 ans , fileusc rne du 
Verd-Boïs , veuve de Jacques Deromva. — Marie-Lambertine 
Warnânt, âgée de 41 ans,rue derrière St.-Catherine, épouse 
de Jean-Hubert Meura.

(172) A VENDRE une MAISON avec brasserie, situe» 
Liège , ayant un ruisseau qui traverse la cour ; propiea » 
établissement de fabriqu*-', quelconque. S’adresser a .1 
Befve, rue Sœurs de HasqUes, n° 28 f à Liège.

176 Le 3 avril 1829, à 10 du matin ; il sera VENDU aus 
chères , Cl} l’étude et par le ministère de M' Dbsahi , 
à Liège , deux MAISONS contiguës , côtées 108 et «B 
à Liège , rue Large des Tanneurs. — S’adresser aut i j 
avec lequel on pourra traiter de gré-à-gré- avant e )
]a vente.

t() CATALOGUE DE LIVRES anciens et_ rares, 
héritiers de M. lé baron de Bosen de Haren , ieron ^
1n Q o o AouY Tipi-irr»« clo relevce ■> P*11 ri

ANISOWCRS RT AVIS DIVERS.
196 TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE 

Le juge commissaire à la faillite de Guillaume Putz , ci- 
devant meunier à Liège, invite les créanciers du failli à se 
réunir au local des audiences du tribunal de commerce à 
Liège, le 2 avril 1829 à 11 heures précises du matin, pour 
procéder à la formation de la liste de candidats prescrite par 
la loi pour la nomination d’un syndic provisoire.

J. H. Demoncaeu,

les 7 , 8 et 9 avril, à deux heures de relevee, U '~e jistn- 
Delvaux, au n° 50 , derrière le Palais. Le cata °a 1 ,, urij 
hue chez ledit notaire et chez M. Loxhaï . rue de

----------- -- -------- -----------—-------- ” , j ]jl®
179 Lundi 30 courant , à deux heures de relevee, » ^
quête des héritiers de feu Mr le baron de Stoc 
A, . * -, î î- ______ Me TW TCv.FVE i »
quête des Heritiers de ieu îvr ie naiou ^ taile;
Waleffe , il sera, dans la cour de Me De Bef j’ypNfl

„o WJ à T.iépe . Drocédc a n .
VV ctiCilC f 1JL scia , xcx — , •
Sœurs de Basque , n° 2S1 , ,3 Liège , procède a m 
l’encan, des MEUBLES et EFFETS .. consistante 
tables, chaises, armoires , garde-robes, linges, D 
sine , porcelaines, etc. , etc. Argent comptant.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Adjudication de travaux. —Le mardi 7 avril 1829, à 10 

heures du matin, l’agent du domaine à Liège, procédera de
vant M. Parmentier , notaire à Liège ; dans la salle ordinaire , 
au palais de justice, à l’adjudication des travaux à executer 
pour la construction d’un abordage au passage d eau d Ar- 
genteau. .

Le plan de ces travaux ainsi que le cahier des charges et 
conditions de l’adjudication qui aura lieu par voie de sou-

A LOUER, pour eu jouir à volonté,'une » ^ ^
commode, avec JARDIN , garni d’arbres fnu « g, 
située sur’la grande route , pres de 1 église a . i tà i
pour prix et conditions à L. Jehotte <
1 J i _ i------- ^„.7*;« rl a tri ni

ur prix et conditions a L. Jehotte autu j&e q«311 
a à vendre une bonne partie de foin de }
S’y adresser. ------ --------- -------

BELLE VENTE AU CHATEAU

COI1LUHULLS UC L aU|UUIuauuu ajlix }---- ---
mission et aux enchères , sont déposes au bureau de l’agent 
du domaine susdit, rue d’Âmay, n° 653, à Liège, où on 
peut en prendre, connaissance. 43

F. G AS QU Y, négociant, rue Ecronstrée, à l’enseigne du 
Chapeau de soie, donne avis que , par suite d’un achat avan
tageux , il a en ce moment une belle partie de gingams ex
trafins pour robes, en dessins les plus nouveaux, qu’il vend : 
les 6(4 large à 75 cents, et les 5(4 à 60 eents. 52

( ) BELLE VENTE AU U1AIU.au ■■
Jeudi 2 avril 1829 . à 9 heures du matin pT

s’il y a lieu, Mrs. et Des. Massange, I«10"1, fer»e 
notaire Biar, tout le MOBILIER 8“.“}“ n 2 chef»”* ujjfj 
dante de leur chêteau à Wanne, consistent et8«k,

t leurs harnais, 20 grands bœufs, 40 J ., 2chv'% 
pleines ou . avec leurs veaux, 2 
tombereaux, 2 charrues. Le tout <m t ^ (e.éeta'fi 
rouleaux, et autres attirails de la jes gjSl __
trop long. A crédit. L’on commencera pa^

On demande un AIDE en PHARMACIE. S’adresser rue Yi" 
nâve-d’Ile n° 45 , où on vend de PEAU de Seltz et d’Àlster. 53

EPE RL ANS à 25 cents la livre, cliez Peret , rue Ste.-Ursu’e. i i

VENTE DE MEUBLES POUR CAUSE

Le mardi 31 mars 1829, à
J”* tibla ikmeure , et de la P?r^e. MT,jf BEAU 

le notaire Fraikin, VENDRA^. UN, ®|tes, cba'fg’ver^ 
garderobes , commodes , » ? dc cujsi^. psistant en garderobes , commodes , hwj cuisi«^

• ëta.,nen.£serait trop ^lits complets, cuivrerie ëtainerie ^,
porcelaine et autres objets dont le ae

Les PERSONNES qui auraient des AUTELS EN MARBRE 
à VENDRE, peuvent s’adresser faubourg Ste. Marguerite, 
n» 425. 949

On cherche unMAITRE-VARLET , muni de bons certificats, 
sachant bien charrier et labourer. S’ad. au bureau de cette ieuiUe.

VENTE DE FUTAIfmatin <»';,= 
Mardi 31 mars 1829, à ,diXc^Ä’ joignant.1^$! 

à l’enchère dans le bois de ,S<?41Fiarc\,é3 âe ittf'
Fraineux à T inlöt , quantité de '"„ropres 1 
hêtres , de frênes et de bois blancs , p 
cette vente se fera au pied des ar i —^

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, jflace du SpectJ



legale da droit da timbre , ait travaillé à l’ampli* 
fication de certains postes du budjet, destinés en 
partie à ope'rer le remboursement des sommes in- 
duement perçues depuis la publication de la drew 
laire-Gericke ?

— Des amateurs de musique de Bruges ont donné, 
samedi dernier, une sérénade h MM. Veranneman, 
bourgmestre, Coppieters et de Muelenàere , tous 
trois députés à la deuxième chambre. Un banquet 
sera offert le ai avril prochain, à Hôtel de la 
Fleur de blé, à tous les députés de la province de 
la Flandre-occidentale , au moyen d’une souscrip
tion , dont est chargée une commission , parmi les 
membres de laquelle on remarque MM, le baron de 
Serret , le vicomte de Nieuport, et Hermans Ly- 
baert, etc.

— Par arrêté royal du i5 février dernier , il est 
accordé a M. Charles de Cartier , maître de forges 
à Mont-sur-Marchiennes, province de Hainaut, 
concession dé mines de fer, situées sous les com
munes d’Orét et Mettet, province de Namur, et 
ce sous une étendue en surface de 763 bonniers. 
6 perches et g8 aunes carrées. L’indemnité due aux 
propriétaires de la surface est réglée à la somme 
annuelle de 5 cents par bonaier. Le concessionnaire 
sera en outre tenu de payer l’indemnité mentionnée 
dans l’art. 70 de ladite loi, et qui sera réglée à l’a
miable ou par experts.

— Vendredi dernier , dans la commune d’Ohain , 
un enfant de 10 ans touche par imprudence à la 
détente d’une carabine qu’on lui avait momentané
ment confiée. Le coup part et va atteindre sa mère 
au millieu du front, qui est tombée morte sur la 
place. Il est pénible de devoir rapporter un pareil 
événement, sprès tant d’exemples funestes du danger 
d’abandonner des armes à feu aux mains de l’enfance.

;—L’administrateur pour les prisons et les éta- 
blissemens de charité a demandé aux gouverneurs 
de province des notices sur le mouvement de la 
population des diverses prisons du royaume; cette 
demande se trouve en rapport avec des recherches 
statistiques qui exigent la connaissance de cet objet.

— Voici un singulier trait de munificence du roi 
d’Espagne : S. M. vient de gratifier de 80 mille 
reaux et d’un caisson de cigarres les acteurs et les 
actrices qui ont joué quelques pièces au théâtre 
de la résidence du Pardo; le directeur a reçu en 
outre une gratification de 6 mille reaux , et le roi 
a ensuite payé à chacun ses frais de voyage et ses 
frais de table.

j— On ht dans les journaux allemauds l’anecdote 
suivante :

» Un voyageur que ses affaires appelaient a Var
sovie , vit tomber son cocher anéanti par la rigueur 
du froid. Comme il n’avait pas assez de place dans 
le tiaîneau pour emporter le corps roidi du co
cher , il l’ensevelit dans uu tas de neige amoncelée 
par le vent, de peur que les loups ne le décou
vrissent et n’en fissent leur pâture. Après un court 
séjour à Varsovie, il retourne en voiture auprès du 
tas de neige, mais le cadavre avait disparu. Le voya
geur étant allé prendre des informations dans l’au
berge voisine , il y trouve son cocher bien portant et 
assis auprès du poêle. Joyeux de revoir son maî
tre , il lui demanda pourquoi il l’avait jeté dans 
la neige , dont il n’avait pu se débarrasser qu’avec 
la plus giande peine , et il remerçia le Ciel , en 
apprenant qu’il avait dû son salut à cette circons
tance. »

— On lit ce qui suit dans la correspondance des 
journaux de Paris :

Lisbonne, 7 mars t829.
Exécutions politiques.'—Le 6 mars a été pour cette ca

pitale un jour de deuil et d’épouvante. La veille, le bruit 
s’était répandu que le brigadier Moreira et quatre autres Por
tugais , condamnés "comme lui pour crime de fidélité à leur 
roi légitime , devaient être exécutés le lendemain sur la place 
de Caes de Sotlré ; cependant , comme aucun préparatif 
n’était fait, oh conservait encore quelque espoir ; mais cet 
espoir s’est évanoui , lorsque le matin on aperçut sur la place 
la potence qui y avait été dressée pendant la nuit , préci
sément au meme endroit où en 1826 avait été érigée une co
lonne à la gloire de don Pedro.

A l’instant les portes et les fenêtres de toutes les maisons 
qui donnent sur cette place , ou qui avoisinent ce beau quar
tier , furent fermées. Des neuf heures du matin , des corps 
d’infanterie et de cavalerie, et surtout le corps entier des 
volontaires Miguelistes , vinrent se former eu carré autour 
de la potence, et y furent bientôt rejoints par toutes ces 
bandes de hurleurs qui ont proclamé don Miguel roi absolu.

A la même heure a peu près, cent ciaquaute hommes de

U cavalerie de la police et cent hommes à pieds du même
corps se dirigèrent du côté de la prison de Limoiéro , firent 
patrouille dans les environs, et s’échellonnêrent sur le ter
rain compris entre cette prison et le Caes de Soiré.

On pensait que l’exécution aurait lieu à onze heures du 
matin ; mais comme le cortège des patiens devait être nom
breux , il fallut attendrie que tout le monde fut arrivé, et ce 
ne fut qu’après midi qu’ils se mirent en marche pour le 
lieu du supplice. Ces infortunés étaient nu-pieds, vêtus d’une 
longue robe blanche, tenant en main un crucifix, et ayant à 
leurs côtés des prêtres de l’ordre des jésuites.

Ce lugubre cortège marchait dans l’ordre suivant : cinquante 
hommes de cavalerie de la police ouvraient la marche ; ils 
étaient suivis d’une compoguie de cent hommes de la police 
à pied ; venaient ensuite les gens de justice au nombre de 
50 au moins, tenant chacun en main un bâton blanc de 4 
pieds de haut. À côté de ces greffiers et huissiers se trouvaient 
quelques desembargadores en grand costnme de juges, 
et de ce nombre étaient ceux qui avaient jugé les condam
nés. Venaient ensuite les Pônitens de la Miséricorde, au 
nombre de quarante cinq : ayant des cierges en main , et pré
cédés d’une bannière. Derrière eux marchatent les cinq patiens 
à la file l’un de l’autre.

Le plus jeune des cinq patiens, à peine âgé de dix-huit ans 
fils du capitaine Chabis, était en tête -, un autre jeune hom
me, à peu près du même âge, le suivait. ( La mère et la 
sœur de ce malheureux étaient mortes de douleur la veille. ) 
Le troisième était un capitaine brésilien , et le quatrième un 
lieutenant-colonel de milice ; ils avaient tous les deux une 
contenance ferme et assurée. Le cinquième enfin était le 
brigadier Moreira, dont l’épouse était morte de désespoir dans 
la nuit précédente. A la suite de ces cinq victimes de la tyran
nie , on appercevait le capitaine Chabis et le fils du brigadier 
Moreira, l’un et l’autre condamnés aux galères perpétuelles, 
et à assister au supplice , l’un de son fils , l’autre de son père 
deux bourreaux s’avancaient immédiatement après eux, et le 
cortège était fermé par cent hommes de cavalerie de la police.

Il arriva dans cet ordre, à midi et demi, devant l’église 
de la Madeleine , où les condamnés furent obligés d’entendre 
pendant plus d’une demi-heure, les pieds nus dans la 
boue, un sermon qu’on leur adressa ; enfin à une heure et 
demie ils furent pendus sur le lien de l’exécution.

C’est ici qu’un raffinement de cruauté , digne des peuples 
les plus barbares, allait être donné en spectacle. Les con
damnés furent placés en face de la potence ; puis les bour- 
raux les saisirent dans l’ordre où ils étaient arrivés, et en 
commençant par les plus jeunes. Après avoir exécuté une 
des victimes (ce qui durait une demi-heure), on lui coupait la 
tête en présence des autres, et on l’accrochait sur i’écha- 
faud avant de procéder à l’autre exécution : les deux jeunes 
gens périreut avec assez de courage , et sans dire un seul mot ; 
les deux suivans montrèrent plus de courage encore et de 
mépris pour la vie ; ils haranguèrent la multitude. Le capi
taine brésilien dit, entre autre autres choses : « Je ne méri- 
» tais pas la mort-, mes juges l’avaient reconnu en me con- 
» damnant seulement à l’exil ; mais il fallait du sang au 
» tyran (I) , et il a ordonné notre assassinat juridique... » On 
ne lui permit pas de continuer, la troupe élargit ses carrés 
pour éloigner le peuple eh empêcher qu’il n’entendit rien. Le 
brigadier Moreira fut exécuté le dernier, et ne parla pas, 
parce qu’on y mit obstacle.

Lorsque toutes les fêtes eurent été coupées et suspendues 
à la potence, où elles doivent rester plusieurs jours, on fit 
promener autour et passer sous l’échafaud Mereira et Chabis, 
pour faire ruisseler sur eux le sang du père et du fils... Puis 
on les reconduisit en prison.

Cette épouvantable boucherie dura près de 4 heures , et 
pendant ce temps, les cris de viva don Miguel ,rey absolute , 
partirent plusieurs fois des rangs des volontaires miguélistes ; 
niais ils ne trouvèrent pas d’écho ; les hurleurs eux-mêmes 
refusèrent le service ; la multitude fut silencieuse ; la troupe 
de ligne, qui formait le carré , ayant une attitude peu rassu
rante, on craignit quelques mouvemens, surtout delà part du 
13e régiment.

Des personnes estimables, et amies de la paix nous ont 
fait observer , il y a quelques jours, que le nom de libéraux , 
donné à une partie des Belges indé pendras 1 commence à 
déplaire assez généralement. Comment en être surpris main
tenant ?

Ces mêmes personnes voudraient, dans l’intérêt de la liberté 
et de la concorde , que tons les Belges qui combattent l’ar- 
biti aire fussent désignés sous une dénomination commune, 
et qu’on ne vit pas si souvent cette distinction de cutholi- 
ques et de libéraux. Si ce vœu est écouté , quel nom choisir ? 
On propose celui à.'Indépendant ou de Constitutionnels.

(Courrier do la. Meuse.)
Sans attacher à de simples qualifications une trop grande 

importance, les réflexions qui précèdent nous paraissent justes. 
H est inutile d’entretenir clans les mots l’idée d’une division 
qui chaque jour s’efface dans les choses. Si tout citoyen n’est 
pas nécessairement croyant, tout croyant doit être citoyen • 
et réclamer surtout eu cette dernière qualité , pour les garan
ties en matière religieuse comme pour les autres, c’est entrer 
dans l’esprit de la vraie liberté et de la loi fondamentale.

La dénomination de Constitutionnels nous semble préfé
rable à celle A’Indépendans , qui, dans le sens le plus ordi
naire, est opposée à celle de Ministériels. Or, les hommes 
mdependans peuvent fort bien être ministériels avec un Can
ning ou un Peel.

Nous avons reçu plusieurs lettres relatives à diverses parties 
nu sei vice de 1 octroi municipal. Ces lettres n’étant pas signées 
et ne présentant des lors aucune garantie , nous ne pouvons 
les publier. Nous répétons ici que la signature n’est que ponr

(1) On sait, en effet, que deux jeunes seulement avaient 
prononce la condamnation à mort ; mais uu ordre de don 
Miguel a obligé les autres à émettre le même vote.

notre responsabilité, et que chaque fois qu’un citoyen 
nous adressant une réclamation, expriméra le désir que n'0
ne publiions pas son nom, cette intention sera ^ n°Di
ment respectée. Il nous paraît au surplus qu’en 
public des faits bien avérés, on n’a pas besoin de s’entouiw 
de mystère. C’est encore là un reste de nos anciennes kV 
tudes politiques. Cette timidité cédera, il faut l’espérer n* 
à peu à l’influence du régime constitutionnel, qui vit surE 
de publicité. *

TEMPÉRATURE x liège , du 27 mars — A 8 heu» 
du matin, 5 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures, 8 deiéi ii

DU JURT EN MATIÈRES POLITIQUES.

( 2*. Article. )

Le jury n'est-il pas trop défavorable au pouvoir}

Avant de passer au second motif de la pétition 
de Liege, prévoyons une objection, la seule peut- 
être qui , dans cette matière , poisse arrêter éti 
hommes impartiaux et sans prévention.

Nous nous sommes attachés jusqu’ici à pronver 
que les décisions des juges permanens en matière 
politique ne sont pas suffisamment garanties contre 
l'influence ministérielle. Nous ne pensons pas p 
cette vérité puisse être se'rieuseineut contestée.Ceux 
qui désirent que dans les procès publiques II 
pouvoir judiciaire soit l’instrument da ministère, 
agissent on ne peut plus conséquemment en repooi- 
sant le jury. Il y a trop d’iniquité et de déraison 
dans cette pense’e poor quo personne ose l’avouer 
et qu’il soit utile de la réfuter. Nous ne pouvons 
raisonner ici qu’au nom des principes d'équité, 
toute discussion est superflue avec ceux qui vou
draient l’injustice pour l’injustice même.

Mais voici une objection qui peut être inspirés 
par de meilleures intentions , et qui par conséquent J 
mérite examen. S’il y a danger incontestable que|
le juge permanent n’incline tropen faveur du niij 
nistère — J—— —..... 1-, înrJn’y a-t-il pas danger aussi que le jury 
ne penche en sens cc Araire , et qu’il 11e résulte il 
cette disposition défavorable au pouvoir des at- 
quittemens scandaleux ?

Avant d’aborder l’objection, disons quelques mots 
de la composition du jury tel que nous le to 
mandons.

Nous pensons , avec les publicistes de l’époque, 
que la force morale, politique et industrielle to 
nations réside dans la classe moyenne. Nous croycai 
que c’est sur les intérêts de cette classo que « 
nos jours tout système de gouvernement doit ein 
principalement appuyé*. Comme les peuples aujour 
d’hui ont besoin de liberté , mais aussi d’ordre, 
partout où la nation intervient directement 01® 
les affaires publiques , c’est l’influence de 
classe de la socie'té qui doit pre'dominer; car ce 
-11- _ • __ ce . 1 . ‘jit.i lUioi-fé : 0®elle qui souffre
elleCUC aussi qui a le plus a craiumc --- .
Capable de sentir le prix de son indépendance

ffre le plus du de'faut liberté; 
i a le plus à craindre les desorq -

'-'U puuio UC OCIllll 1C ju 1 A UC OUll r

de la maintenir, assez nombreuses pour exercer
iulluence puissante , il y a assez de bien-etr^ ^
son sort pour que rien ne la pousse à désirer^ ^
bouleversemens inséparables de privations ^ 
sacrifices que les fortunes moyennes ont p 
peine à supporter que d’autres. jauj

De même donc qu’on nous a vus ensi» 
le tems pour que la garde communale ne 
dît pas au-dessous de la classe moyenne, ,aojssait 
que nous agirions encore dans ce sens , s 'i’jmT non* 
d’organiser le pouvoir électoral, auloullvrojr jadi' 
demandons que le jury soit dans le p0D qui 
ciaire le représentant de cette classe ®°) II
n’est en hostilité avec aucun interet eq 
la société

ostilité avec aucun întereicj r„j
, et dans laquelle reposent tous ^

intérêts et toute la véritable force de
fil s’»

.. * 

se«1'déclarant toujours au reste que ^ors<?jUnoUS 
déterminer la limite de cette classe, 1 
ble préférable de la placer plutôt un 
haut que trop bas. , „[jolis -

Qu’on prenne donc toutes lçs PreCgprésen1*1» 
sonnables pour que le jury s0'1 j® [„oient iia>t 
fidèle de cette classe impartiale, eêa ^riI)e

rai

son-
de l’ordre dont le pouvoir est le P'us, ƒ. „„jss»1’^ivoir r , poiSS'»"-
tien et de la liberté dont la presse est la p f po“r

nn’il faudra pay -, pégide. Qu’on fixe le cens qu’il la.uu‘° croit 
être juré , qu’on l’élève même, si on ,j al,ra r 
cessaire, au-dessus du cens électoral; 
de réclamations à cet égard. .•„«* 11 P1^

Qu’après cela, 00 s’en remette a



•*5> 'v
impartial, au sort, pour désigner dans cette classe 
ainai déterminée les 36 jurés ; et qu’enfin , pour plus 
de garantie encore d’impartialité envers le pouvoir 
il soit permis à la partie publique . aussi bien 
qua 1 accuse, de repousser les 12 juris dont les 
dispositions lui praîtraient le plus équivoques 

Pense-t-on qu’organisé avec de pareilles précau
tions , le jury doive être nécessairement ennemi 
du ministère ? Ne serait-ce pas dire que la partie I 
delà nation dans laquelle résident les lumières et ' ' ,’b fw 1 •
las interets nalmn.n,v ................ 1. Vue le jary répugné à appliquer une loi qui

îurs de la nation, et qu’il tende à en
intérêts nationaux , qui est intéressée à l’ordre 

tout aussi bien qu’à la liberté , qui partant a aus.i 
grand besoin du pouvoir que de la presse , no se- 
raU-ce pas dire que celte classe , impartiale par sa 
position, est-elle meme l’ennemie du ministère ? 
E dans ce cas est-ce a elle , est-ce au jury, ou bien 
est-ce au ministère qu’il en faut attribuer la faute ?

Un jury compose de la manière que nous ve
nons de dire aura.t-il été défavorable au ministère 
Canning en Angleterre P En France aujourd’hui se
pt ? » pasSÏOnne contre le ministère Marti- 

tignau? Nous pouvons demander si c’est un mal 
q un ministère ne soit sûr d’obtenir pleine justice 

ennemis, qu’en commençant par être juste1*S t7* '">r >'» garantie eo»Â

été i’-a"issabI? d’aprè3 la lettre de la loi a 
ete et à du être insignifiant dans ses effets • Ou 

loisque 1 opinion se trouve dans an tel état d’ir

au versa 1res quels qu ils soient ; ou enfin 4° ior,„np ,
Seï “pMenf’™"' pas U "P*™..!

■OCO'"i””e"! ■*««■» a. sei

la mesure ? r„„, ? . ^“e-ci comme excédantie.se électoral deesPav Bae m?3'enne’ da.ns Je

8‘ directe et !nfl"enced directe et .• *Vs--°as , n a pas une influence 
> donner ccl'e à > 1? '* faille craindre de lui«seSÎ|1LC0,^rerait le )ury et dont elle 

intérêts généraux.^8 d U"e manlere S1 C0l'farme aux

diHatéti|1ionPdedL:1'leai’S q?° 'G JUfy’ co,nrne le

augmenter l’imm r'rß?\,os} ProPre lui-même à 
citoyens dans !„ || C,d0pini°" de la classe des 
Peut douter quelle V 6St cbo,S,‘\ Personne ne 
"om de tous f citoyen appelé à exercer , au
ccr aolennenient J °nS,I-UdlClaireSet à Pr°non- 
ei ‘’accusé ne s-rr116 arbltrC entre le P°“''oir 
aient ne form ” erroSe avec plus de recueille-
Pu|c et ne l'émette*«» ‘T'’0? ^ plus de scrQ- 

se des citovenseCntS d!^^?pe.0tio,n ^masse des citn^ , Uc clrc0nspection , que■ J» fiÏÏLÏ",“ a’î«r-*. a ai-Cer des n . . l0Jens n’e.
lacnce S2S tldeS à n’aVoir aucune consé 

lbJ~ “Se‘ Te avocat, qui à force de s’at
■xr nt _____ _. ....

bc|lcp toujour," a.vocat • îa» a force de s’at
tend, s’est - ?‘Vement au* Intérêts qu’il
ne ’oi l bl Ue 4 une partialité aveugle et à 
«fe<1jamais q„-u„ côté du procès, élevez le au

l Idlfpao an . , .> du jUpe on f ? du procès’ lierez le au 
■0t, Vo«8veiw “,fa ? en un arbitre - et bien- 
“eetPlas de cirPcnS ^ -Calme ’ plus d’impartia- 
pntetdans ses n ■ ”spect'on e,ltrer dans son es 
rendre Cr,nm .°Plnions. Peut-être ’comme iuL feut-ctrc te verres vous
,“!e Coi“rae avocat o '3 deC1S1011 5u’il aurait b<â-
il PPe,‘ dans ses ““ 0311011 fiu’lnlervient

Iinn.. ses affaires et voit le

tend
Nvi

1S 80 »cttre à sa 6t VO,t 16 pOUVoir tou 
Un l’en dm. 1 P 3Ce pour reSler scs intérêts, 

>d» parle,- ! CaS de i>!lyocat dont nous ve- 
,!ftldre eo,!tr;,!Cn nt San$ Cesse Ie b«oin de se 
&55sez scru[)U|eP0UV°/rel,.e n.e pèsera peut-être 

'ars en défiant- ment intérêts de celui-ci; 
Justice ai j. ° co»tre lui , elle 11e rendra peut- 

» a la société S<M dr0lts, IV aux services qu’il 
.°!r.’ et H faudra 3iS tlUe,le Prenne part à ce 
l'n 'es et |es bp, b,en clu’eHe en reconnaisse les 
?tre le nont nS' Elevez-|a au rang d’arbi- 

qu’eHecl,lr et SM a,lversa'res , et il fau- 
1,'^.dcs prétenff SC S6S babiludes de défiancebn^ÏÏ S,^elle est apPelde à juger
e ƒ .Us facile et nj 0 non seu^eQient lui devien- 
^°»tes les P'V r,aturelle , mais sera impo-
ii4ere',X’ Ul‘ devoir^C6S d^°.ites par un devoir

^U8Qn,aSrs r Posllloa qu’on avait du 
Parliafiw8!!!,00 du >“ré ,« cettf obIi

V »V« JUl j

rnodmér i'n0eU.rs uw “auorl > et fiu n tende à en 
modifie, Jes rigueur» et même, si le mal est ex-
treme a en paralyser entièrement l’effet ; nous ne 
le contestons pas. Mais loin de voir là un v ce nous 
y reconnaissons un des mérites de VinJtuZT
soit nlacé d U" avallta§c.'“Portant que le pouvoir 
soit place dans une position telle qu’il faut ou que
es lois soient en harmonie avec l’opinion , ou qiéel 

les se modifient d’apres cette opinion, 0B Ä 
perdent entièrement leur effet ? Esl-ce un msl
caUUon r Anßle,terre ait affaibli dans l’appli- 
Un d’î . °'f .penale3, contre les catholiques et 
tant d autres lois cruelles P Est-ce un mal qu’un
éeblaPr1SSeaPPr0P”er aUX bes0ins de '’epoque une 

législation smannée et remédier jusq.aCertain
point aux erreurs d’une législature qui ne repré
senterait pas fidèlement l’opinion qu’eUe a misiion 
de representer ? M. Birnbaum vient d’ecrire dans
Cier '"ïne'T* l“'1 "0U? lmporte assez peu d’appré
cier , une brochure qui au fait ne prouve quW
êîrletr'b°rl’ C CSt q“’aVeC !s î'iry la presse peut 

re tres libre sous une législation très vicieuse^ Or
e1 irr pces rtachent ia ie§isiatio11
e celle des Pays-Bas , est-cc un mal pour l’An-
dre TeLoq„ade’ T® à .SOn jury ’ 011 ne P«^e ren- 
ore a Londres des arrêts semblables à ceux
subit a Bruxelles? IV'est-il pas utile pour le poivoir
lu.-meme, qu’,1 soit averti du moment préci“ où
Et sfSM M 56 d’êt*'e d’aCC°rd avec lea “«ors?
dans lÎfl !<ln ilIaanen,avJaU reÇ« cette leçon en 1827 
dans aflaire du cure d’Anvers ou de la gazette de 
Biuges aurait-il laissé le mal s’accroîtront ne se 
serait-il nas enartm^ Ki#»n __i____  . = .“ 1C4,aôC «e mai s acoroilre et ne se
n n' , -pa* eparSnd bie» des embarras et bien des 

inconveniens celte année ?
. r— 1 S ^ uteti \
inconvéniens celte année ?
n’e?tUpaî dans'f ’'eSSe a. oe point ^P'n'on, le mal
a faute J» ]ary- qUl- répUSne 4 l’appliquer, 
a faute est au ponvoirqui lie modifie pas une é<»is!

lal.on surannée. C’est une situation qu’il ne fà
pas redouter pour lui et dont il neq faut pas le

laind.e , puisqu’,1 dépend de lui d’en sortir quand
siréesüd,a' en mtrodaisa,lt les modifications dé-

S™?™ '* p»«

■ intérêt* du ponvoir pent écart er jusqn»à n_ t- .
Z7brf‘ p« Atit

p°*ex JziTzi srT&fr
î" id™7 *CIi"i,", lor'î“’il ‘,'vroil

;“Xlafk"n f1““ « «on'iül'i'iïïü“-

SäS^'ä:
dre le pouvoir du résultat ,1e 1 ’ d ’ pla,n' 
pour qu’on en soit là . r Propres torts ?
ad commis de bie„ guides tn^, ^ "ï““’^

gence? Fant-il ,-'Ue , pas fiuelq>'mdul-
auquel tout ce qui l’ento"386.- “ P6"16 d’Un d<5lit

nion,yquoViieneCn°rseoitDdanS|an- tel- e'tat de r°pi' 
damnalion, serait-elle utiJp La^o^ne^
P?" le plaisir de punir ou dp l» F P»S 
ni qui que ce soit ^|ia enger le pouvoirutile. Oq , que sm.’ e ,ne.PQn,t-qUe dans b"t 
aigrit le mal auquel elle* ^ pU”‘lIor: augmente et 
ce point ce „ ? -, .devrait remédier ? N’est-
qui frappe des] hommes"^avec*1 lMueî0"î°n,,,î^11 
une opinion aussi passionnée sympathise
Des évènemen, récens neavLI 13 SUpP°Se ici ? 
pies. Admettons crue les i n°US Ser?lr d’exem- 
aient été prononcées lé^l * aulnat,ons de Bruxelleà 
Admettons aussi que léuTde “îw '0Ute ,UStice‘
quitté "LT rljacÊsTucôf ^

Nous le demandons si la cU u t PaJ*-BaS.

nations qui ont eu lie,, et „ j de.S condam- 
elles pas augmenté le mal a Co10"s "Ont- 
Jiei-î K'o.,1.11». - ““S”1 11 rimi-

toutes leurs opinions ? dadupter

"lr.’“.dune
;feflsnt’-Sera cVmorb ris°Drease a laquelle elle 
ictij“1 s°nt appelé,8® par ,oule la classe de ci-
N,"8',^ meontesVbT-m",1111 ’0Ur '6S nlêmes
>0,1 el0rnent d’.,,. jement un nouvel et très 

re'side la**^ '3 -1!0 pour cctte classe 
O-Mm assez dPr,ere f°rce de l’opinion. 
*l»loE,. 1 encore qUP . baranties pour le pouvoir ? ift e|"’e.'s sesqadvP )U'y °e sc montre trop 
VfrJ *asévefdto- T ,’T Ct <pl’il "’affaiblls-
^ orZe J* l0i ? Au lïloi"s faut-il
>e K, Gs quatre circn P°Urra se réaliser que
N„'ï , •»
S; les idée „„I-,. el eu désaccord avec

^ ^quelePiu iiques °u morales de la 
Jury sent quele délit, bien

«t . . . « p»ice vyu non sur la masseMau le jury peut très bien distingner si, dans le
laTatiJr“6 ’ Celte °plni0n trOUVe d« l’echo dans 
I nation , ou si son extravagance ne frappe pas
tellement tous les yeux qu’il n’y a pas le moindre 
danger a en redouter. Punir dans ce dernier cas nn 
serait pas seulement inutile , ce serait éveiller ee 
aveur d une opinion qui ne pouvait espérer aucune 

faveur, celte sympathie qu’inspire toute SL 
nutdement et partant injustement sacrifiée. Il se

ra t dangereux peut-être d’ériger en réglé ‘éné- 
tip!,que.‘a ralVm puhlique suffit pour faire ius- 

e des écarts de la presse , mais l’opinion et 1p 
|ury qui la représente sentent très-bien qae dans 
tele circonstance donnée, cette maxime est énnf
sWlolgut1'3 d 5eraitpl“S dangereux qu’utile dé

d’iïitS ST;ta;âà; tei^at

avec les adversaires du ministère^uels aufiE^? 
N oublions pas les précautions que^ious avons"

de,a signalées pour garantir l'impardalité des jure"

tla nation d0‘U
classe la plus impartiale de toutes envers“ l’e pou! 
voii , eelle qui doit tout aiffant redouter les dé
sordres que I oppression ? Dans cette classe c’est 
Ie juge le plus impartial, c’est le sort qui choisit 

t après cela encore , le fonctionnaire chargé des

palhise une opinion'^aésioônée “ sd ^ Sya1'
leurs idées c’est la n» • ’ S311S partager toutes«v -4ÄK5 “ lwfit
Arrivons donc à rpti» V °-n Veut einpêcher. 
dépit de toutes les nrécanf COn^ USIOn qUe lorsqa'en
ïtïïÂt ^

ÇiïSïïttas.4 Enfin on peut supposer un cas exceptionnel' 
ou le jury ne sera.t pas le représentant de 1W 
mon et ou il acquitterait des adversaires ,1, P
voir que l’opinion générale condamne. J P°“'

si maigre 'es précautions nri,P, 
classe la plus impartiale de ladati -qa6 la
son nombre dans h composition du i d°min.e par 
gré l’impartialité dn .orL Z/ J ^ “ “,al’
de la partie publique, un tel ca! refasations 
ne peut être que très exccr.Ko i* Se presenfe, il 
qu’une de ces combinaisons ’,nel ’ °6 Ve peat êtra 
mais dont on n’a Se à* J“83?1 possib|es , 
répétitions. ® raindrc de frequentes

h»S. »,l"ry,5“‘-U -l’homme, plo.
il ne s’ensuit pa«voir que l’opinion générale, 
i’ûDÎnînn ^3S encore ^ue ces hommes braveront

P e ne prononceront pas sous son influence«




